
ETHIQUE ECONOMIQUE ET DES AFFAIRES 

Durée totale du DESU : 200 heures de cours 

Directeurs :  MM. Gil CHARBONNIER et  Julien COUARD 
Frais de formation : 

- Etudiants en formation initiale :  684 € 

- Personne en reprise d’études : 1000 €. 

Les diplômes d’établissement devant être à l’équilibre financièrement, aucune exonération n’est possible, même pour les étudiants 
boursiers. 

Date limite de dépôt des candidatures : 28 septembre 2026. 
DESU ouvert aux étudiants de Master 1 ou 2, et de Doctorat, de toutes disciplines, comme diplôme complémentaire ou à des non-
étudiants en reprises d’études. Les étudiants de Licence 2 ou 3 peuvent être admis de façon dérogatoire par les directeurs du DESU. 

Dans tous les cas, le recrutement se fait sur dossier. Le dossier complet sera transmis à francoise.diana@univ-amu.fr

En formation initiale : CV succinct, relevés de notes de l’année passée, lettre de motivation, photocopie du diplôme le plus élevé ; une 
photo ;

Personne en reprise d’études : CV, lettre de motivation, photocopie des diplômes universitaires, une photo. 

Remarque : La durée du DESU étant de 200 h, ce diplôme d’établissement peut donner lieu à un stage. 

Cours : Trois soirs par semaine (lundi, mardi, mercredi) de 18h00 à 20h00 (de début octobre 2026 à fin mars ou mi-avril 2027). 

Contrôle des connaissances : Un seul examen synthétique par UE, en mai-juin (coefficient 1 par UE), UE 1 : examen oral - UE 2, 3, 4 : 
examens écrits de 2 heures pour chaque UE ; UE 5 : rapport de recherche au choix de l’étudiant. Compensation entre les UE, pas de 
seconde session, redoublement autorisé sur décision du Doyen de la Faculté de Droit et de Science Politique. 

Moyens : Le DESU bénéficie des moyens du CREEADP, de son réseau et de sa bibliothèque et salle d’étude (2600 ouvrages, et des 
articles, revues, rapports de recherche, sur le sujet). 

Objectifs de la formation :

La question de l’éthique économique et des affaires se pose à tous les niveaux de l’activité professionnelle, dans les entreprises, les 
associations ou les administration. Les conflits d’ordre éthique sont permanents dans les organisations publiques ou privées ; En 
comprendre les raisons, savoir discerner les enjeux et envisager des solutions fait partie du travail des cadres.

Dans les recrutements, le questionnement des candidats sur les sujets éthiques est permanent. Cela fait partie de la culture générale. 

Les étudiants trouveront des outils permettant de comprendre l’importance de la réforme du capitalisme comme enjeu moral et d’en 
tirer des applications pratiques pour leur vie professionnelle. L’éthique est un outil de gestion intégré et un élément décisif dans le choix 
des cadres du secteur privé ou public. 

L’économie a besoin d’acteur formés aux questions éthiques. Il existe une forte demande en ce sent de la part des chefs d’entreprises. 

Ce diplôme est un « plus » pour un recrutement et sur un CV. 
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UE II : LES FONDEMENTS DE L’ÉTHIQUE ÉCONOMIQUE 
(24 heures) (coefficient 1, un examen écrit unique) 

- Les fondements philosophiques de l’éthique (6 h ) 
- L’éthique sociale chrétienne (4 h ) 
- Le judaïsme et l’éthique économique (4 h ) 
- Ethique économique et financière dans l’Islam (4 h ) 
- Ethique et morales (2 h ) 
- Ethique de la finance dans le monde anglo-saxon (2 h ) 
- La moralisation de la vie des affaires (2 h ) 

UE I : LES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE L’ÉTHIQUE ÉCONOMIQUE 
(96 heures) (coefficient 1, un examen oral unique) 

- Ethique de l’humanisme (2 h) 
- Ethique de la construction européenne 1 et 2 (4 h) 
- L’éthique économique au prisme de la littérature (4 h ) 
- Le récit d’entreprise I (2 h ) 
- Le récit d’entreprise II (2 h ) 
- Colloques annuels d’éthique économique (20 h ) 
- Conférence Ethique Centre Humanitaire (30 h) 
- Semaine Lutte contre racisme et antisémitisme (30 h) 
- Synthèse et bilan du DESU (2 h ) 

UE III : DROIT ET ÉTHIQUE ÉCONOMIQUE 
(40 heures) (coefficient 1, un examen écrit unique) 

- L’éthique consubstantielle au droit (2 h ) 
- Ethique et droit des affaires (6 h ) 

    - Protection de la biodiversité en compensation écologique (2 h) 
- Regard juridique sur l’éthique financière (2 h ) 
- Ethique, droit et propriété (2 h ) 
- Droit pénal et délits économiques (2 h ) 
- L’éthique du dirigeant de société (2 h ) 
- Ethique et rémunérations (2 h ) 
- Ethique et déontologie des média (2 h ) 
- Ethique et nouveaux média (2 h ) 
- Les Droits économiques fondamentaux (2 h ) 
- Ethique et droit de l’environnement (2 h ) 
- Ethique et politique (2 h ) 

   - L’éthique de la transparence (2h ) 
- Déontologie de l’avocat (2 h ) 
- Entreprise et droits humains (4 h) 

UE IV : ETHIQUE ÉCONOMIQUE APPLIQUÉE 
(30 heures) (coefficient 1, un examen écrit unique) 

- L’éthique financière (2 h ) 
- Blockchain et éthique économique (4 h ) 
- Ethique, marketing et publicité (2 h ) 
- Ethique, environnement et développement durable (2 h) 
- L’éthique de l’entrepreneur (2 h ) 
- Ethique et intelligence artificielle (2 h ) 
- Ethique, économie et propriété (2 h ) 
- Ethique et gouvernance coopérative (2 h ) 
- Ethique et économie souterraine (2 h ) 
- Ethique et numérique (2 h ) 
- La responsabilité sociale de l’entreprise (2 h ) 
- L’éthique dans l’histoire de la pensée économique (2 h) 
- Santé et bioéthique (2 h ) 
- Analyse économique et jugement de valeur (2 h ) 

UE V : RAPPORT DE RECHERCHE 
(14 heures) (Coefficient 1 

- Réalisation d’un mémoire de recherche sur un sujet en lien 
avec l’éthique, 

- Cours de Méthodologie (4 h ) 
- Encadrement des travaux (TD, 10 h00) 

Adresse postale : Centre d’Ethique économique et des affaires 
Faculté de Droit et de Science Politique—AMU 
3 avenue Robert Schuman - 13628 AIX-EN-PROVENCE cedex 1 
bâtiment Pouillon - 3ème étage - bureau  310 

Renseignements– candidatures :   
Françoise DIANA - francoise.diana@univ-amu.fr 
Tél : 04 13 94 45 42 
Site internet :  
https://creeadp-facdedroit.univ-amu.fr/fr 

L’Agence ITER FRANCE est partenaire du 
CREEADP et apporte un soutien financier 
aux majors de promotion
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